
APPEL À PROJETS ARTISTIQUES

Dans le cadre de l'inauguration de la nouvelle halle de la ressourcerie de L'archipel,
tiers-lieu dédié à l’économie circulaire, au lien social et à la durabilité de manière

générale, nous vous invitons à participer à un projet artistique.
Face aux défis environnementaux et sociaux actuels, L’archipel souhaite donner la
parole à des artistes dont le travail questionne nos modes de vie et notre capacité à
imaginer des futurs plus soutenables. Les projets pourront aborder des thématiques
telles que la transition écologique, la sobriété, l’économie circulaire, le lien social ou
l’engagement citoyen, avec pour ambition de faire réfléchir et/ou de rendre visibles 

des solutions possibles.

Objectif du projet

Nous recherchons deux artistes valaisan.nes pour concevoir et réaliser chacun·e une œuvre originale au sein 
de notre atelier partagé, en utilisant exclusivement des matériaux issus de la ressourcerie de L’archipel. Rien 
à acheter, tout à réutiliser.

Les œuvres seront :

exposées pendant un mois sur les espaces extérieurs de L’archipel à Sion,
mises en valeur lors de l’inauguration de la halle, prévue le 23 avril 2026, dans le cadre du “Carrefour de 
la Transition”.

Modalités de participation

Résidence artistique

Jusqu’à une semaine de création sur place au sein de l’atelier partagé de L’archipel à répartir librement 
durant le mois de mars et jusqu’à mi-avril 2026. La présence ne doit pas nécessairement être continue sur 
une seule semaine.

Œuvre

Chaque œuvre doit être réalisée de A à Z avec les matériaux de la ressourcerie (hors exceptions rares).
Elles doivent inclure un système de présentation ou d’accrochage (socle, structure, cadre, etc.).
Les œuvres doivent être adaptées à une exposition en extérieur.
Elles doivent être facilement transportables depuis l’atelier (rue de l’Industrie 47), jusqu’à la cour de la 
halle (rue de l’Industrie 30)

Cartel

Rédaction d’un cartel explicatif présentant la démarche artistique et l’approche liée à l’économie circulaire et 
au réemploi.

Exposition

Exposition publique en extérieur pendant un mois, sur 2 sites : 



une œuvre sur le site de L’archipel (rue de l’Industrie 47,  à Sion).
l’autre devant la nouvelle halle de la ressourcerie (rue de l’Industrie 30 - devant les bâtiments de la HES-
SO Valais / Wallis (HEI)).

Les œuvres seront restituées aux artistes à l’issue de la période d’exposition.

Rémunération

CHF 400.– net par projet sélectionné.

Ressources mises à disposition

Atelier bois-métal : équipé de machines de grande et petite taille (voir liste sur notre site). Veillez à 
vérifier votre capacité à manipuler ces outils en sécurité si besoin.
Matériaux : accès libre aux matériaux récupérés dans la ressourcerie pour créer votre œuvre (sauf 
exception rare).

Comment postuler

Merci d’envoyer un dossier comprenant :

Une proposition artistique générale (1 page maximum) présentant :
votre approche artistique
votre sensibilité aux thématiques abordées en introduction (économie circulaire, transition 
écologique, sobriété, le lien social ou l’engagement citoyen),
votre vision d’une œuvre réalisée à partir de matériaux de réemploi (il ne s’agit pas d’un projet figé, 
mais d’une intention et d’une démarche.)

Quelques exemples de travaux antérieurs
Une courte biographie artistique

Dossier de candidature à envoyer pour le 22 février 2026 à zosia.f@archipelsion.ch.

L’archipel est un tiers-lieu unique en Valais dont l’objectif est de sensibiliser la population locale à l’économie
circulaire, de renforcer le lien social et d’encourager des pratiques durables dans une dynamique collective. 
Il propose un lieu inspirant et collaboratif pour apprendre à « faire autrement » et imaginer ensemble un avenir
plus résilient. 
Le lieu se compose de plusieurs espaces : une ressourcerie, une bibliothèque d’objets (BOb), un atelier partagé
(équipé pour travailler le bois, le métal), un espace de coworking, un jardin-forêt, une salle dédiée aux
rencontres, aux discussions et aux conférences, ainsi que deux salles à louer pour divers événements. 
Sur place vous trouverez nos résident.e.s et activités complémentaires : 
l’école d’arts visuels “Le Temps du dessin”, l’atelier textile “La Bobine Carré”, l’atelier vélo “La Rustination”, 
le Repair Café, et le café “Super.Market”.
L’archipel est géré par Utopia, une association à but non lucratif d’intérêt général.

L’archipel

Rue de l’Industrie 47
1950 Sion
027 565 57 57
archipelsion.ch
@archipel_sion
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